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La Rencontre Rouge.
Elle devait mettre la Suisse dans un piteux état le

dimanche 24 mars. Heureusement, le Conseil fédéral a
montré sa poigne et Bâle fut comme une ville en état
de siège

Le résultat c'est que, devant l'armée gardienne de
l'ordre intérieur du pays, les anarchistes sont restés les
bras croisés et que le Conseil fédéral a remporté une
éclatante victoire

La preuve est faite une fois de plus que les soldats-
citoyens ont un rôle admirable à remplir quand les élé-
ments démolisseurs veulent tenter un mauvais coup
Soyons francs et avouons que nous avons empêché strie-
tement les étrangers de venir tout «chambarder» chez
nous. Et l'ordre n'a pas été troublé

Tirons alors une grande leçon des événements de ce
dimanche :

Pour une fois nous avons montré les dents et les
loups sont restés chez eux; continuons à l'avenir d'être
sévères pour les indésirables sans tenir compte des

vagues contingences politiques
Pour rester maîtres chez nous, il nous en coûtera

certes beaucoup d'argent ; mais la dépense est peu de
chose si nous conservons notre dignité

Nous félicitons respectueusement le Conseil fédéral,
les amis de Bâle et tous les camarades sous les drapeaux
qui servirent utilement la cause sacrée de la paix in-
térieure

L'antimilitarisme à l'école.
Depuis un certain temps déjà un fort courant anti-

militarisme se fait sentir parmi le corps enseignant de

plusieurs c'antons. 11 n'est pas très facile de dire d'où té
mouvement est parti, mais il a trouvé un terrain fertile
dans les cantons de Zurich, Bâle, Argovie, Neuchâtel et
autres. Le congrès des instituteurs romands de Porren-
truy a rejeté à une forte majorité les thèses antimilita-
ristes formulées par un groupe d'instituteurs genevois.
Mais le fait qu'il existe-à Zurich' une ^communauté d'ins-
tituteurs antimilitaristes et celui que, dans le canton
d'Argovie, le quart des membres du corps enseignant a
approuvé les thèses antimilitaristes de Genève sont fort
inquiétants et donnent à réfléchir. Le rhoment est certes
venu d'examiner la situation juridique dans laquelle se
trouvent les instituteurs antimilitaristes vis-à-vis de
l'Etat, leur patron.

L'Etat, à notre .avis, ne saurait tolérer aucune pro-
pagande antimilitariste à l'école. L'enseignement est obli-
gatoire ; il doit donc pouvoir être suivi par les enfants
de tous les parents. L'Etat actuel exige des citoyens
l'accomplissement du service militaire ; il ' travaillerait
donc contre lui-même s'il permettait à ses fonctionnaires
de profiter de l'enseignement pour faire de la propagande
contre ses propres principes. L'instituteur doit rester
neutre à l'école ; il a autre chose à faire que de parler
à ses élèves de questions qui dépassent leur horizon.
La politique doit être bannie de l'école. C'est à peu près
dans ce sens que le directeur de l'instruction publique du
canton de Zurich, le Dr. Mousson, s'est exprimé au Grand
Conseil en répondant à une interpellation socialiste. Il a
souligné notamment le fait que l'instituteur n'est pas libre
d'enseigner ce que bon lui semble, mais qu'il se trouve
lié par le respect dû aux instituteurs de l'Etat.

Il est évident que hors de l'école le maître est libre
d'exercer ses droits politiques et d'exprimer ses opinions
comme tout autre citoyen. Il est cependant soumis aux
mêmes restrictions que ceux-ci ; il doit respecter la cons-

titution, la loi et les autorités. S'il refuse d'accomplir
son service militaire, il tombe sous le coup du code pénal
militaire et il est en outre passible de peines discipli-
naires pouvant aller jusqu'à la révocation, car comme
l'a très bien formulé le gouvernement bâlois dans l'af-
faire Bietenholz, l'Etat ne saurait tolérer à son service
un fonctionnaire qui viole intentionnellement ses pro-
près lois.

Dans le Canton de Vaud la question de l'antimilita-
risme à l'école n'est pas encore à l'ordre du jour. Il faut
cependant veiller à ce qu'elle n'y vienne pas, car ce qui
se passe ailleurs constitue une certaine menace. Nous
recommandons donc aux Ligueurs de suivre de près
cette question et de faire attention à tout ce qui leur
paraîtrait être un indice de cette dangereuse mentalité.

St. («Ligue nationale suisse».)

La justice militaire en Suisse.
Pour beaucoup de personnes, la Justice militaire est

représentée sous la forme d'une institution du moyen-
âge d'où l'accusé ne sort qu'avec la perspective d'être
cioué au poteau par les balles du peloton d'exécution.
Justice sévère, justice implacable, dit la légende. Mais
la vérité est tout autre et il se trouve que par un heureux
paradoxe, la Justice militaire suisse est la plus humaine,
la mieux éclairée, la plus compréhensive de toutes les
justices pénales.

Cela vient de deux raisons : le nouveau Code pénal
militaire a introduit dans le domaine de la justice toutes
les innovations que l'expérience des siècles ont imposé
au législateur. Et d'autre part, les tribunaux sont com-
posés de juges qui ont une grande pratique des affaires,
qui comprennent les difficultés de l'existence et savent
tenir compte de tous les éléments pour arriver à Tap-
proximation de la vérité et de la justice.

Le régionalisme s'est affirmé en Suisse par l'auto-
nomie des cantons. Tandis qu'en matière de droit civil,
l'unification s'est faite, en matière de droit pénal, elle est
loin d'être accomplie. Chose curieuse, le Code civil
suisse, qui bouleversait profondément les mœurs, obli-
géant chaque canton à d'importantes concessions et in-
téressant chaque national à être facilement accepté, tan-
dis que le Code pénal suisse, qui n'intéresse qu'une très
petite catégorie de la population et non la meilleure, a
beaucoup de peine à venir au jour. Certains cantons ont
même préparé de nouveaux Codes pénaux, très parfaits,
destinés à battre en brèche le nouveau Code pénal
suisse. Tel est le cas du canton de Vaud.

Par contre, d'autres cantons sont restés l'arme au
pied, attendant le verdict de l'avenir, conservant une
législation désuète, jusqu'à ce que le peuple ait accepté
ou rejeté l'unification du droit pénal.

C'est sur les législations de ces cantons que le Code
pénal militaire suisse possède un avantage incontestable.
Il est aussi différent d'elles que le XlXme siècle diffère
du XXme siècle. Il est après-guerre, elles sont choses
d'autrefois. Il est dans la mentalité nouvelle, elles restent,
pour la plupart, fossilisées dans des doctrines histo-
riques.

La Justice militaire suisse est une justice vivante,
qui s'explique. Les sept juges du Tribunal doivent dire
pourquoi ils condamnent ou pourquoi ils libèrent.

Sans doute, le jury civil a cet avantage de donner
au prévenu une chance d'être acquitté conti airement à
tout raisonnement, à toute loi. Mais notre instruction,
notre esprit scientifique s'accommodent de moins en
moins des décisions qui ne sont pas motivées. Il lui
semble parfois qu'un verdict du jury est le résultat d'un
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